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!ôrtent 0ri:anisation ie la llo6ession
Bancaire et .1ee Actlvl*rés s r-v rattachan+,
et Règlerr.-nta.tion du Crédit . -

II!-TIOL{LE a rtéllbéri et ado-oré i

!E IA RI]PUBII(-UI proflulgue la loi dont La teneur slrit:Lt fi,,,-IliIlT

rticie ler" - Les
n rac .'.+ia"l a.

entreprises qualifiées Itbarrquestr ou'rdtablissenents financiersrl
2 e:- 1t exêrçer1t 1eu-r actj-ÿité sur 1e territoire de la ;Ê.épu.clique
sorjr.ises aux Clsposltions de Ia présente loi quel-s que solent
i -e, le lieu de leur siège social, la natlone.lité de leurs
irl-o'rri Lj tâire s de Ieu:: câpit&1 sôctrÉ.1-.

du lehomey, sùnt
le Lrr stetut ;urid
Ci:rscants ou ùes

#

F

Deneurent ccpendant régis par res traltés, conventions i:rternationq-Ies,
ois et règleuents Les concernant, les institutions financières t-nternati;ààl-;s,,.:rouel-Les f e Prési-'.ent de }a République â été autorisé pâr Lr.Àsseubl6e
p- -:'-oraf e à a"pr:o]]ter Ltadhésion du }ahoney, Ia Banque Centraie Ces Eraljs de

''.'.--:-' :'rie de 1!OLreî'" ci-après dénonmée Ba.no_ue centrale, 1a 0aisse centrar-e de
côL'rli r'1*ioTr Economicue, Lt0ffice des Postes et rél-écormunications, la caisse
lla',:.orLale Crlirargne, l"es notai:es et 1es entrenrises drass,.;rances"

DES BANQLES iJl E r'Â3 LI SSrl:,U]I1S 1,'Iltl-ltC IEiiS

&rïrc-.j 2"- Sont
loi, t,ou':es les

consirj.érées comme rr3anquesrr, pour lrapplication Ce la rrésente
enireprfses de droit public ou privé o,ui font profession habituelle

de recevoir du pubL:.c, sous folme de dépôts ou autrenent, des fontls c-urel,res
ellrDLoirrrtr soit pour --eur propre conpte, soit pour 1e coxlpte de reurs cllents ou
ce tiers d.ésignés par eeux-ci, en opérations financières, o. esconpte, d-e cré<tit,
ie bourse ou de char:i-eo
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autorisées:

des dép6ts à vue ou dlun terme inférieur
Seules les banques sont

à recevoir du Pub Ii c

à d-eux ans,

à servir dt interoédiaire t
ltexécution de toutes 1es
1es opérations de change,

à effectuerl directement

soit aulrès
échéance de

soit auprès
prir'é s .

Sont considérés comiie
publiques ou Privées q

d-e commi s s i on:raire ou de courtier
opérations sur valeurs mobilières

cLr

dans
ou

indillectement, les mêmes opératlons'

11

I

:

.

les banques Peuvent secevoir du

établissements financiers privést des

E11es peuvent également contracter des

public, des organisroes Publics ou
c1épôts drun terme supérieur à d"eux ar

einprunts drul terme supérieur à d-eu:

du publicy sous 1â forne de bons de caisse à

cinq ans Inaxinuüt

dl organismes lubfics ou d| établissenellts financiers

Par ailleurs, 1es banques dont ltobiet social- est drassurer le
Oév"foppà*unt éconoriqrJ à" 

-iiptut, princii:alenent par ltoctroi de crédits
à long èt moyen teïme, peuvent êtrà âutoriiées à procéder à 1rémission
J,urpi""tu oiligatoiràs dtune durée supérieure à cinq ans'

entreprtses
" é'c ab l-i s s eroent s financier§rl

le caractère
fon'b profession hab it ue l1eauï terrûes de lrarticle ci-dessust

des opérâtions :

linanciers ne peuvent :

- effectuer d.irectement des opérations

ui, sans avoir
toutes Ies

d.e banque s
d"reffectuer

de courtage fina^i:cier,

d-e conunerce portant sur 1es monnaies et métaux précieuxl

de crédit, c1ue1 quten soit 1e 'berme, et notamrnent sous forme
à,*rorr""r'Oe prise dreffets de comûerce ou dt effets publics en

;";=;";; 'diesàompter de financement de ventes à créditf de biens.
âtà,luipé*unt o,., â" bi"rr* de consomnationl de prêts.à l-a construct:
ae ',:rôis irnmobiliers, avec ou sans garant ie hypothécaire'

.- Quelle que soit Ia nature de leur activité1 1es établissements

oe bourse ou de clunge t

recevoir du public des foncls ayant le saractère de dépôtst sauf
si le d-ép6t à ,.uç, ,ru affectation bien déterninée de la part du

ciàposant^et si I; étebli s seme4.t financier Ie conserve en 1'état
o,r'Itoti-}i"u en pension au jour le jou1' dreffets publics, iusqura'l
d énouenent oe 1topération enÿj-6agéeo
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Les ritablissenents fina4ciers peuvent contrecter des enprunts drun

terne supérieur à derlx ans auprès drorganismes publics ou drétabLissernents
fj.na.nciers pr:ivés. En outre, certains établissements dont }a, natu-re de Ltâcti
vité le justif i.e peuvent contracter des er:prun.bs dlu:r terme supérieur à cinq
ans aupràs du public sous forme cltémissions dremprunts oblj-gatoires régulière
ment autorisés dans 1e cadre de Ia législation en vigueur, en ve::tu dtune
décision de caractère particulier prise par le ConseiL llational C.u Crédit en
application des dispositi,ons de I'article )J c1-apràs"

ÀrticLe 5.- l:te sont considérésrpour lra;oplication d.es articles ci-c1essus,
comme fonds reçus ct-u pu'o1ic par u:re elrtrcprise ou par une personne déterrninée

1es fonds destinés à constituer ou augmento:r Le capi bal de
1r entrcprise,

- Ies sornr:ês laissées en compte par r

ou Erssocids détenant lA y', au moins du capital.- Les actionrraires

- 1es admini. strat eurs,

- le s géran'c s r

- 1es c onrtandita ire s ;

1es fonô.s que l.'entreprise se procure par la mise en ponsion ti.reffets
ou sous fo::ne c'l"t esconpte ou dravances auplès d r ent:eprises exerçant
1a profecsion de banlluier ou uli(? Ilroiession conne::e,

1es ddp6ts ,1u personnel Ior:sq,,rt i1s ne .Jépassen-1, p.'s J-QJ c1u capital,

Ies foncls :iroveïr-an'ü drune énissj-on dlobligations.
Êi-

Alticle 6.- Sont consicl é ré s conne
rlénoqinaLion, tous
restituer Ie rnontan

ô Ls

r sa sollicitâtion ou à la demande du déposant, al'ec 1e iaculté
pour les besoins de son actlvité propre, sous la charge Crassurer
ul service de cai-sse o

FonaLs re us sous fo de dé
repr].se ou per] sollrle Ie 9o i. t,{Er en soI[

à eharge dr en
tout tiers I su
dlen disposer
audit dépo sant

1a on cl-1 een
t, avec ou §6,r1s stipulation d'intérêt, cie

Article 7.- Sont assinilés er,uf fonds reçus en dépôt :

les fonCs rlJposés en coropte courant avec ou sans préavisl
sil en vertu de conventiol§ spécielesr le solde du compte
devenir déblteur t

nême
peut

_*e
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TITEE II

les fonds versés pa:: un déposant avec
spéciale si llentreprise qrri â reçu le
ITéta"t ou ne llutiljse pas sous forne
eifets publios I

Les foncls clont la récepti'on donne

taire, d.tun blLfêt ou dtun bon de

stipulzrtion dr rme affectation
Cépôt ne le conserve las en

d,e pensions au ioulr 1e jour en

Iieu à Ia délivrance, par 1e déposi-
caisser po:rtant intérêt ou nôno

DN ].,,I AU'IORISAI'IO].I D I NXEITCf CU 
'E

IA PNOIESSiCII

BAI'CÂIilx ET NI]S IEOIiESS] ONS S 
' 
Y R.A.!T'A CHA.]iI I

Li+;..1,. e.- Aucunc entrePrise
îîffi"1ê-' :lux termes rlu titr
1e territoirc de Ia. RéPubliqu
iilini stre tes linances. Cette
'Irubfic -!er inscriP'bion sur Ia
iinanoi e::s lublirie au Journ€'I
riu Conseil l'lationâI du Créd-it

Llagrément ou
d.es tr'inanc e s notifiée
Banque C ent ra }e.

considérée comme bânque ou comme établissement
e f ci-dessusr ne peut exercer r::re activité sur
e du Dahomey sans y avoir été autorisée par le
autorisation est portée à ]a comaissance du
liste d.es baïlo.ues ou la liste C.es établissements
Officiel de la Républiclue du }ahomey à 1a diligence

Ie xefus drag::énent fait ltobjet dtune ctécislon
au Cemandeur, au Conseil National du Créd'it et

du i'nini strefl
Ë

il

f,

{i
I Arbicle 12' - Les banques et établissernents financiers recliés de fa ]iste Ies

Jesser toutes leu.rs opérati.ons dans un délai maxinum de
]a notification de l-a décision de radiation les concernant.
tendu sril apparait que lrintérêt de la liquidation lrexige'

lar contre, pour iles motifs graves, i1 peut être écourté'

Les conclitions et délais de licluidation sont proposées au Mi'nistre des

Iinances, par 1e Comité des banques et établissements financiers'

../".

concernantl doivent
six nois à rlater de
Ce c1éfai peut être é

I
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;

È

Â

rrrintc o-- l,cs Banuues et dtabfissencnts financicrs sOnt tenus, soUS pelne

des nêâes sanctaons cuien roatière dlinscription au registre du commerce, à

iàire flgurer 1eur numéro d I enr,egi strenent sur 1a liste des étalLissements
lrr,r"r.i""I ou fina,ncierS agréés sur tOUs leurs documents Sur lesqUels mentiOn

rlu nr-Lnéro du registre d.u commerce est obligatoi::e'

Article 10,- l,es d.enqand.es c.tautorisation sont ad"ressées au t{inistre des Iinarices

ffiffiie Ltétude au conseil- I'rational du crédit. ce dernier en confie lrin§-
iruction à la Sanque Centrale qui 1ui présente son rapport avec 1es avis con-

sultatifs qutelle a estimé nécessaire de réunir'

Àrticle 11.- la radiatj-on de 1a lj-ste d.es banques ou établissements finânciels
ffia* p"r r" Iiiinistre des Fiûâilces, soit sur la d.emande de 1l intéressé
soit str:: Ia demande d.u Conseil National clu Crédit.
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TITRE I]I

Dts DIRTGNANTS Eî NU PEi1SONIRI IIES BANO"I]ES

ET ETÀ3T,ISSE],,'iE1,I'I S }-INÂ}IC IERS

C LE I
" 
- lTul ne Peu

quelconque, une ballg L1e

aux articles ci-dessirs.

t coptrôIer, diriger, ad.mj-nistrer ou
ou un établissement fi-nancier, tels

gérer, à un
qut iJ.s sont

ti
déf

1"/- st iI- n'a pas de nationalité de fa République du Dahoney sous r,
toutefois'. Ces disposi bions particulières résultant de co:rventions interna'
concLues par la Républiquê du Dahoney ou de d.érogations ind.ivid.uelles pouvr
6tre accordées par }e iilinistre des Financeso

20f- st i1 a été condanné, en vertu cle frarticle 45? du Code de Cornmr

nodifié par 1e décret-loi du I Août 19,5 portant application aux gérants e'
administrateurs de sociétés de 1a 1égislation de Ia faillite et de Ia banql

i./- r, i1 tombe sou§ 1e coup des articles 1Q et 1J ci-aprèso

Art ic 1e 14.- loute condamnation sanctionnant tout crime de dlroit c omnun po1

f at:J: en
en application cies artieles 147, 148, 15O et 1!1 du Code Pénal, toute condi
tior: pour vo1 , pour abus de confiance, pou:: escrùquerie ou pour dé1it pun:
1es lois des ireines de lrescroquerie, pou:' soustraction commj-ge par C-e<posil

?ul)}ic, pour extorsion de fonds ou valeurs, pour émj-ssion de nallvaise fôi (

chèo_ues sans provisiori, pour atteinbe au crédit de 1lEtat, por:rr recel des r

obten'ues à lraide c1e ces infractions, comporte de plein droiL interdiction
contrô1er, clirigerl aclministrer, ou gérer à un tltre quelccnoue une banque
un établissenent firancier"

. Toute cond.annetion pou bentative ou conpliciié des infractlons ci-t
, ent:aSne Ia môme incapaclté.

écriture privée, de commerce ou de banque, ou pou!' f rusâge de ces

ia mê::re interdiction es'û encoulrue ôâl: l-es faillis non réhabilités"

Â::ticle 15.- Xn cas d-e condamnation -orononcée pàr une ju:ridiction étrangère
passée en forme d.e chose jugée pour unê infraction constituant d'après 1a J

da,honéenne ru: des crimes ou des c1élits spécf,fLés à ftarticlc précédent, 1e
!ri'r:una1 correctionnel- du domicile de lrindiùidu dont i1 sragit déclare, à
requête du ministère pubLic, après vérification de la régularité et de la
léga"lité d.e la condamnation, f intéressé dtnent appelé en Chambre du Cons€
q.urif y a lieu à lrapplication de lrinterdiction.

Celfe-ci s14pp]-ique égalenent au:i faillis non rél-rabilités
a été c1éc1arée par une juridiction étrangère, quand 1e jugenent
déc1aré exécutoi::e au Dahomey" la ti.ernand e d.'exéquatur peut 6'bre,
seLrlement, formée devant 1e îribunal Civil du domicile du failfi
publicq

dont 1a fe
dec Iâratr-1
à cette fi
par }e mir

{
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,i****::^_I3 qleffier du Tribr-ural d.e Comncrce auprès Cuquet doir être)D-11ÎGïoarement dc:posde une décraration rendant a ri i*muiriàui"TiJn ., registrelil conulrerco de tou';e peïsonne ou société se proposant de faire des opérations définies e.ux articrcs 2 et J_ci-dessus, doit, à""à i" àeiài-âJ-ioii';"urx, trans_mettrc au Procureur cle ra népublique u:re 
"opre .o, papier libre de cette décla_ration"

loute décraratron co.nportant modification d.e 1r immatriculation est
, transnise rla"ns Les mêmes cor:.d.itions.

Le procure,r de ra Répub15,,que requiert immédiatenent re casier judicilaireou toutes pièces équivalentes, rleJ persdrures de nationarita aarr"rJ""ne, assiniléou étrangères, visées aux article l) a ry Jà :_, pré"ur.,te toi.
Ârtj'cfe L7"- les nenbres d.u persorinel dr.üe bânque ou dtun établissernent financirne ,euvent, quelles clue soient l.eurs fonctiors dans lrorganisàe i

- dans les limites admises par 1e Corie du Travail occuper un autreemploi rému:rérér_ sans en avoir au préataure, -Jàr*i -iâiiii"utioo
écrite à son employeur:. C"!!9 aispàs:,tion né s,annliàu.-"," a f*production d r oeuvres sriientifiquei, littérairàs-;;-;;;;"t'ï;"". 

;

- âssLlinerl sans auto::isation de ltenrpl0yeur, d.e fonctions d r admini strat ior:
1:r:îî1t"" ou de direction , dêns ine entrepri"u 

"o*ur"i.ie ou indus_

.,, -* .,3"llolt:]:_1"I?_:ri lgnayrnf par_application des dispositions des articles!1 çu t),rv uuLLL.r.j, c r,l,e enll-LoJre, a ô_uelouo titr,e que ce soit, dans Itentreprisec1uril exploitait, contrôLait, dirigeaj.ti administr-ait o" sJ"àii]'îr. "r"dr"infraction à cette interdiàtionr-le dÉ1inq;nt et son eiployellr: sont passiblesdes peines visées à 1'artlcle {6.

qI!RN I/
Itilcllil,EtilÂT ION I,nS BAI,IQUNS E!

irTAB lISSl!i,E 1ÿI S }. Tl,iA-].ic IER S

Àrticle 16. - ï,es banrlr-res établies en Répubtique du }ahomey ne peuvent être cons_sops fot:üe de Sociétés allonyme s â capital fixe, ou drfu.stitutionsseni-publiques, dotées de la pe rs oniaf iiA- civi fu et de Lrautonomieet assujetties à 1a 1égislatioi applic;;i;"-;"" soclétés anoqÿoes o

?oute,banque doit justlfier à son bir.an drun capital ûinim,.r dô,,t
1.,,11Té,fi: UUcret, sur proposition du lrtinisrre des Finances, eno ru-r.e d,enüagements orobables et do Ia nature cLes opOr"tiorri ir.i-
"f,:::^:t^-qli, en toul état de ";";;,-;"";;;i êure inrérieur à

tituées que
publicues ou
-L _LJIanC 1eïe ,

Àrticle I 9.-
Ie montant es
f onct lon rlu v
tées ou envis
!0;000"000 de

Ce capital doit êtreIa date Ce consti.tu-tion <letalion de capi taJ".

eIli,reïen]ent _L]_betce dans le d.élai des §iX xloisIa soclété ou suiyant la date O'o""ortro" Jiir"
sui.vant
augmen-

=ri
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I u* aucun moment, les versemenbs en capital des actionnaires ne peuven'
lêt"" - sauf dérogations spéciales accordées par Ie Comité des Sanques et
lEtrbrir""ourrts financiers compensés d.a:ls leur trésoretie, par cles prêts ou
luorr,""" dtun telne supérieul à trois moisl compte tenu des renouvelfements
i susceptibles dtintervenir pênclant cette période"
;

Articl Les banques constituées hors du territoire de 1a F'épublique du
rlsées en application de llarticle 8 cj'-dessusr à y exercer r::re
l-r intelrnécliaire drune ou plusieurs agences ou succursales, doivr

tenir au siège de leur principaL établissement erl iiépu'clique d'u

Dahomey ,rne conptabilité spéciale des opérations qutelles traltent
su! le territoire de La République"

justifier, à, tout moment, d.e ltaffectn.bion à ltenseoble des opérati
iraitées én République du Dahoüey cliune dotation minimum égale au
capital rnininuà qui serait exlgér pour 1a môme activit6r dru:re banq
de Ia République du Dahomey sans quer sauf dérùgation tempoxaire
accorêée par ie Conseil National du Crédit, cette dotation pui'sse
être comp-ensée en trésorerie par des avances ou prêts consentis à
la maison-nêre ou à ses autres agenceso

Article 21 .- Les banques sont tenues de constituerl en ad'dition à leur capit
[îâ-ïiliîotationl un f onCs d.e rése:,ve a11me nté, soit, avalt ioute répartlt
,otr" qo" celle ctün diviclemle statuairel par une affectation des bénéfices
nets ,Ë"fisés en Bépubti.rle du 1ahomey, à àoncrrrerr"" annueflenent de Lr/o d'e

bénéfices, soj.t per ur pourcentege de lrense;blc des agios et comr:risslons pe

en cours à'"rerci"" i ce pourcentage est fixé par c1écret'

rticle 21 .- T

e20

e 2A..- I'c Co

out étab li ssernent
e non Lant est fixé

i
i

I

I

I

I
I

I

I

Articfe22.-LesétablissenentsfinanciersétablisenBépu"olir.ueduDahomey
*Ëffietre constitués que sous fori:re de sociét6s anôtv,,es à capital fi>
Jn io"iOtE" coopére"tivcs à capital vari.able, ou dri-nstitu',rion§ lubl1ques ou

"à"i-p"rriq"es, 
,Joiées de 1a |ersonnalité sivile et de lrErutononie fina-nciè:l

et-a-sàu5nti:.es à 1a légls1ation appllcables aux socj-étés anoqJrmes'

-4.

Finances, en fonction du volume
rations iraitées ou envisagées -
inférieur à 1C.000.000 de francs

financier doj-t justifier à son bilan d.run ct
par dëicretr sur propositj-on ciu iiinistre der

d.rengagenents probable et de l-a na"ture des t

et àuI, en tout état de cause, ne peut êtr(
minirnum dont 1

I,es dj.spositlons des altic].es Lÿ, ?o et 21, relatives i" la 1ibératio
capital, au caraciàre effectif du capital ou des dotetions, à la' tenue des

."ipi""'"t à 1a consiitution de fonclÀ cle ::éserve, sont appl:cables aux étab

,nrli" fir"r"iers, quel què soit leur siège social"

mité des Banc-ueÉ et ntablissemenLs financier"s appréciera
ltactif des banques et établissements excède effec'ui-veme
so;t teûus envers les tiers cllun roontant é5a1 au capita

"i"iÀ", 
fixé, en appfication des articles L) et 2) ci-des

Àrtic1
queLles co
le passif

nd it ions
dont ils

ou à 1a dota'b ion,

l

l
l

,f

I

l
I
I



ÂRTI CIE 25.- Les banques et établissements fina.nciexs peuvent prend"e des
participations d.an s de§ affaires de toute nature existêxltes ou en cours d.e

formation, à condition :

- que Ie total d'e ]-eur participation leste infdrieur Ôu au pLus

éga1 au nontant de leurs fontle propres effectifs, non affeotés paJl u!1ê oblj-g
tioh contractuelle,

- gue chêque participation soit ihférieur ou au plus êg,al.e à lJ $
-d.its t'ond.s propreg effectife, non affeotés laIl une obligation contractuelle.

i
I

I
I

ARTfCLE 25.- T,es banques et établj-ssements financi-ers sont t€nus i

ïof - dtadbérer à lrAssociatioa Profes sionn el. L e des Sanque et EtabLisse-
,mentsfi'naacierord€fairecoanaltred'ansund'éIaid'eunooisaprè

leurinscriptionsurlalistedesbanquesetétab].isseoatsfinan-
ciers les noms d.e Ier:r repeésentant et leur euppléant auprès d'e

ltAssociation Professionnelle dee Sanquee ;

2of- è,e teroiner leur exerolce eociaf à uno da'te qui sera fir6e par
déoret, aÿi§ pxis du comité d.es Banques et Etabllssenents fihâl3.cie

Aladated.eclôtured.eleurexercicesocialrlesbanquesrétabLis
Seoents fiEanciers, succul'sales ou agebces de banques oU établlssements final:
ciers 6trangers, axesça,nt une activité sur Ie territoire de la B6publique du

lahomey d.oivent établir d.es comptes annuel§ oomprenant :

un bilan

un compte d r exploitation
uE compte des pertes et profitsr

selon d.es règ1es et fo:rnules-types prescri-tes pa:I. Ie Conseil èt Àdministration
de La Sanquo Centrale.

Lres comptes a:rnuel s tloivent être certifiéÊ confoaIoeÈ pa,r un coEmi s

sairê aux coxûltês a6r6é ou d'ésigné par 1e lriinistre dee Finanoes'

Ires Banques et Etablisseuenta financiels doi'vent, en outre en coux
d.rannde, drosser d.es situatiOns comptables, Êe1on Ia périoôloité et selon los
formules-types arrètées à cet effet par 1e Conseil d ' Âdroiai s tratioB dê Ia Ban

que Centrale.

ÀRfICLE,?1.- Les Banques et Etablissements finaüoiers Aoivent 3

Io/- fournir au Comité des Banques et Etablissements financiers et à La

Banque Centrêle tous renseignements, é clairci ssement s et jUstifications uti16
pour lrexamen de Leur situationl

o

I

I

I

fr

t
I



'll '

20f- se soumettxe aux d6cislôns de caractère généra1 risant notarnroen-
Les intérêts, la fixation d.es rémunératlons per catégories d.'opérati,ons, ).a
créatloa d.e services comlluns, 1es règJ.es de J.iquld.lté, 1a formation du pers(
ne1, J.a règlementatlôn de La concurrence,

3of- se sounettïê aux d"écieions d.e caractàre ind ivid.uel (inscription
rad.iation de la liste d.es Banques et Etablissements finarclers, ouverturê or
fermeture de gulchets etc... ),

4o f- préter leur ooncours à toutes opérations d.'émission ôu d.e convel
sion d.e Ia detta publique àans des condltions qui seront fix6s par décret.

AITI qLE 28.- les Sanques et Etablissements financiers
constituer une association profeseioanelle d.es Banques
ci ers.

a6r6és sont terrus d.e

et Etablissenents Fir

TITRE V

/

I

I
Y

I
j
I
I
I

j

I

I

DE LA E-EGL.,üIiENTAîION DU CREDIT

ARTICLE 29.- Deg d.écrets pris sur propositlon du l,linistre des Finaloes d.éter
:nineront les cond.itions généra1es d.tappJ.lcation des d.ispositions d.e 1a prése
te 1oi, notamûent :

- 1e capital mi.nimum des banques et établissenents finaaciêrs,

- 1es règIes d.e li.quid"ité et de gajrarrtie de solvabilité que 1es
un€s et les autrês d.evront respecter,

- des conditions drouverture et de fe::neture, par les Sanques et
Etablissements finaiciers, de bureaux, guichets, hors d.e leur
siège eo cial-,

- des conditions et montaht du dépôt.o-ue les Sanques devront entre
nir à 1a Banque Centrale, si 1a situatj.on monétaire 1r exige.

ARTI6L.,E 3O.- Un décret d.éterminera :

- 1es cond.itiona généraIes m a.].irna et minlma pouvant ètre appLiqtlé
par 1es Banques et Etablissements financiers d.ans leurs opérations avec leur
clientè1e,

- les mesures lnd.ivid.uelIes dr application de 1a pr6sente foi et d

règlements prts pour son exécution, notaunment 1ra6rément des Sanques et étab
sements finanoiers et leur inscription et leur radiation sur la liste d.es 3a
quês et 6tabLj.ssements fj.naacj-e?s agréés, les autorisa*ione ârouverture et d

fermeture des gulohete.

l: -v-

Cette associatio4, instituée sous 1e régime de la 1ol su" les assocle
tions et d.ont Les statuts doivent être préalablement agréés par Ie l,{inistre
des Finànces, sert drintermédiaire entre ses membres d.rune part et le Minist
d.es Finances, Ie Conseil National du Crédit, Ie Comité des Banques et ltatli
sements financiers drautre paxt pou? toute quostion intéressa,nt 1'ensemble d
1a profession bancaire et dee professions s'y rattachant. Le Présid.ent de ce
te aÉsociatlon doit être de nationalité d.ahoméenre.

I
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ÀlfrclE 31.
après consu
ayoir recue
Ce tout aut

- les décrets visés aux articles 2) eN tO oi-dessus ooront pris
ltation du Conseil National du Crédit, et éventuellement aprà s

illi ]ravis du Comit6 des Sanqueo et ltablissements financiers ou

re organisre.

I{SEIL NATTO}TAI, DU CRE}I T

CréCit dont Ia comPosi ti
ARTI CtE 12.- 17 est institué un Conseil llational du

EîiG[isation sont déterminées pæ décret'

tous problèmes et mesures susceP

lol1tio-ue du crédit conforme atl.t(

projets de déclets et arrêtés dé

ARTICLE 31.- Le Conseil }Tationa}

tion de J.a Présente Ioi.

r1 è
rieur, soit à

du Crédit étudie, à l-a C emânde d'u Gouveenem

tibfes 11e 1'aider à définir et appliquer une

intérets nationau-\. T1 est consulté su-r 1es

finissant 1es modalités généra1es d'applica-

J
I

11 Peut
d.es décisions:

- soit de caractère généra1 s'appliquant à lrenserrble de Ia profes-
slon baroaire et des activités annoxes'

- êoit de caractère partioulier conoernant un établissement détermj

Ces déoieions ne sont exéc$toi'res qutaprès approbation du l'finistre
àes Finances.

l,es d.écisions exécutoires eont notifiées aux Banques et Etablissem(

financierÊ à 1a di.ligenoe de La Banque Centrale'

AXTICIE 34.- !e Conseil National du Créd'it établit un rapport annuol suT 1r(

totlo, du crédit et de I'organisation ba^ncaire daris ses rappoI'ts avoc la si-
tuation généra1e et 1e dévoloppemant de ]réconomie nationale'

Ce raplort est ad.ressé, d.ans les quatre mois qui sBivent la date i
c}ôtured.el,exerclced.esbanquesetétablisseE]entsfinanciees,'au,Pfésid.enl
à;-ô;;;"ii pa, f irterméaiairê du triinistxe des Finances. Corununication en es

iuit" a 1'Asse$blée Nationale et à la section économique et social"e de l-a

Chambre de Réfl-exion.

DU CO],1I!E lES B.qX QUES ET ETAB I,,I SSEI,.TTIT§ FII{AN CIERS

onnesonavissu.rfesoonditionsd.esemprurrtsémi.ssoitàl|int
1r extérieur par 1es collectivités et les organismes publics'

prondxs, en matière d.e rà ell eraent ation bancaire ou de crédi1

auprès du !{inist"e d-es Finances, un Conité del

ênciêls dont Ia conposition et ltorganisation
ÀR'l'I CL,E 15.- 11 est institud,
3an ues et é tablissenents fin
§ont d" nées par de oret.

les fonctions de Eelobre du coroité §ont incoüpatibleÊ aÿec toute f,or

tion dans ua établissemànt àe créôit ou ôans une entreprise bén§fioiant {u t

cours drun tef dtabLissement.

i
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TTîRE Y]

lES SA.I.{CIION S ÂUT INFBACTIONS AÜX }ISPOSITTONS

DE ]-,À PTE§ENîE IOT

ARTICLE O.- L,es infraotions à la présente loi- rendent leuls auteurs lassi-
6es par 1e Comité des Banques
e d-es tr'inanceê d&ns l-o§ condi-b1esl soit de sanctions disciplinaires pronônc

et XtabLissements finanoiers ou par 1e Xfinistx
tions fixées pêx 1es article§ 4L et 42 ci-après, soit drurle sanction pénale
prononcée pa.r 1es ju:rid.ictions compétentes conformément aulc dispoÊitions d'es

artioles 44 d 47.

T,

ARTI CL,X 41.- Le Corûi

ner Ies manquement s

deB étatlliss6mentB f
d.e 1a présente 1o11
in-idrassés à pr6 sont

!e Ôomité peut statuêr valableüent si fa convocation adTessée

pâr lettre recommandée aux intéress6s demeure sarrs réponse de Iêuic part aprè

r:n èé1ai de quinze iours.

L,es sanctlong discipllnaires pouvant être infligées aux banque

et établlssenents finanoiers par 1e Comitd sont :

- 1r averti sÉement

- le b1âoe I -

té des Banquee et Etablissetlents financiers peut sanctiol
constatés à 1régard' de 1a règlementation d'es baJlqlie§ et
inêrci6rs, à 1'àxception des dispositions du. titre IIÏ

"i àà f" iègleretta-tion ôu créd.it, aprè s avoir appefé 1er

er leul:s explications.

,.]
I
l

ARTI CL,E 36.- le ?résirient du comit6 des Banques et Etablissements financier
est d6signé en son sein par 1e Ministre d.es Finances.

1., e Secrétariat du Comité est assuré par 1a Sanque Centrale.
ARTI CIE l?.- L,e Comité délibère Éur Ies questions rapportées devant Iui par
Ie nirecteü de ltAgence de 1a Banque Centrale sul instructj-on du X{inlstre
des Finances, à la demand.e du ConseiL Nationaf du Crédit ou à son initiative

.A.RII CLI 38.- te Comité est chargé de vei.l1er à lrapplication ùe la ràglemen'
Eïiôi--aâ-t a profession bancaire et d.u oréditi iI sac:tionne Les rnancluements

constatés dans les oondition§ définies aux art. 40 et suivants.

L,es décisions de oaractère particuliêr ne sont exécutoires quri
près approbation du llinistxe des Financos.

ARTICLS 39.- Conform6uent aux dispoBitions des conventions internationeJ. es

@ilson activité; notal:ment des arti-cLee 19 à 25t 29 et 32 do ses sta-
tuts, Ie Ba.nque Centrale prête §oh concours à ltapplication des dispositions
de Ia présente Ioi, des décrets, arrêtée et déclsions prls à cette firr'

Pour 1e bon accomplissement de cette mission, Ia Sanque Central
poufa procéder à toute vérificationl oontrÔle sur pi,èces et sur p]-ace néces'
saires des op6ratlons et comptes des banques et établisselnents de crédit 1ui
permettant de stassuler du respect par eux de§ d.ispositions d.e 1a présente 1r

et des d.écisions générale§ ou particulières prises pour leul: application'

i
I

1

I

I
I

I

I
J

I

I

I

I
l
I

I

I

i

l

I
I

I

ffif
i
j

i

I

I



t

-].llnterdictioDdecertaj-nesopérationsettoutesautleslimitations
dans lte:relcice d'e la lrofes§ion'

!n outre, Ie Conité des Banques et Etablissements financiers peut pro-

sex aux instances monétailes compétentes' une limitation Ôu l-a suppression

tout oonoor:rs àe 1a Banque Centrale'
po
d-e

I,es Banques ou Etablissements financiers qui omettent de répondre aux

d.enand.es'de ,",, ""igo"'"tiî;;;-à; 
communicati'ons de 1a Banque Centrafe sont pa

sibr.es d.tune astreinte aoir'i "-ror 
r.r,t fixé^par le comité des lanques et Eta'-

bllssements financiers i;i;';"'î;;i;â""-r'ooôl'âcs cFA ?ar iour au raj'niraum

5o.ooo fïÊrcs CFA par ,:;-;; iarimut ' L,," 'o'tt"i 
des astrelntes ainsi imposé

Ést .rersé au Trésor Public'

ÀfTÏ CLE 42.- Le Ministre des Einances' aplè: avis du Comitérendu d'ans ]es oo

Ëtiffi;u"-a yurtià:'e précérient' peui cécider :

-- de fa suspeasion des dixi8eants d'es banques ou établissements d'

créditf responsables du" 'u''o'ot*""t 
s coristatés et Leur substitu

évêntuel-lement selon le cas' url edrinj'strateur provisoilcet ou u

liquidateur,

- du retrait de 1 ' au'torei sation prévue à l'articl-e B et de Ia rad'i

tion de fa listo è"" ;;;;;;; àt éttb1i""""ents financiers a€rréé

Les déoisions de serrction d'u Xiinistre Ôes Finances et du Comiti

sont su§ceptiblas d.ê ";;;;" 
pour excàe d.e pouvoir ùevant l-a cou:

jw
La divulgation, psr toute personne' de d'ocuoents ou faits parvt

aissance en raison d'e sa participation' à quelque titre que oe

ei1, à 1têxsllen ou à ta t'ransmi ssion ae d'ocuments' d'écislons ou

cieions ou d'avioz uu'",'*i" conforrtément à ltaxtiole 378 du Ct

ÂRTICLE 43.-
des banques
Supràoe.

ril

ANîICLE 44.-
nus à sa conn
soit, au recu
proj et§ ùe êé

Péna1.

Toute personne ou entreprise qul aura contrevenu aux dispositi'
ANTI CLE4 5

d.es artioles 13r 14r 15 et lJ ci-dessus, toute ler§onne ou entreprise quil a

saRt soit Pour son comptet sans être inscrite sur Ia llste d.es banques ou 6t

bliÊsementÊ financiexÉt §o it pour 1e oomPte ô'une gooi6té non i-ascrite sur o

mêmes listesl exerce les activités définies au:r arti cles 2, 3 et 4 d.e Ia Pre

te l-oi et qui enfreint 1es irtterdictions Port6es aux articles 2r 4 etr 2J7 es

assibl.e èrun emPri sonnement dr un moi s minimr:m à d'eu-E ans maximua et drr:le a

de d.e 5OO.O00 france GFÀ minimi:ro à 5.000.000 d'e francs CFA maximus, ou èe 1it
,t

p

de ces d.eux peines seule!ûênt '

ABTICLE 46.- Toute Personne qul,
E[fr-fîffien t financler, a sciemlD
;;Ë;'J;;ÏilnéÀl est Pâssibre d'
Ë.ooo,ooo ùe francs cFÀ marlmum'

en tant quo représentant dtune banque ou âr

;l: nuu'e:uià.iaB'tgx " 

g"t$i'*Lt;i,,";"

Eacasdelécid'i.ve'f.amendepeutêtreportéeà5.ooo.ooodefranos(
rnaximum et re récid.ivtJ:' n;r;';;;à 'p.*i a',- '"rcpri 

sonn emen t d''un à six moil

;;il;"-;" cee èous Peinos seuleroent'

I
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ÂRTI CIE 4?.- Les infractions ol-dessus ddfinies aux articles 46 et 47 ne
peuvent ètrê poursuivies que sur plainte préalabIe du Minlstre d.es Finances,
agissant de sa propre initiative ou sur rapport tlu Comité des Banques et Eta-
tLissements financiers.

Le Tribunaf peut ord.onner que 1e jugement soit publié intégralenent
ou pa-r extr&its dans 1ee journaux désignée par Iui et quril solt afiiché daas
1es lieux ind.iqués par Iui, sans toutefois que 1es frais d'insertion et draf-
ficha6e puissent excéd.er æ0.000 francs CFA.

fiîmDÉ!r]-i_

DI§TOSITTONS TEA}TSITOTIiSS

.ARTI0IE 48.- Les B anques et Etablissements f inanciers qui, au jour de J.a pu- z

activité en R6publique d.u }ahomeyblicatlon de 1a présente Ioi, exercent leur
sont autorisés à Ia poursuivle à condi,tion àe satisfaj.re a.ux dispositions ci-
d.essus clans wr dé1ai fix6 par décret.

ARTICLE {ÿ.- Sont abrog6es toutes dispositions contraires à 1a pr6sente loi
qui sera lub1iée au Journal officiel
cornme loi d.rEtat. -

de 1a République d.u Dahomey et exécutée

Fait à COîO}ToU, te B JrJaLl,Eî 1965

» ?ar 1e Président r1e 1a République,

Le Présid.ent d.u Con sei l-

Chef d.u Gouvorrrercent 1

Signé : J. AEOIrIÀ]EGBE-îOUETIII Le liiini.str6 d.eo Einanoesr des
Affaires Econonaiquos et du P1a.n1

F. A?LoGALV

ù

Signé : S.-ïi€en ÀPITHT

Signé:


